ART. PREMIER N° 83

ASSEMBLEE NATIONALE

11 mai 2020

DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSEQUENCES DE
L'EPIDEMIE DE COVID-19 - (N° 2907)

Tombé

AMENDEMENT N°83

présenté par
M. El Guerrab

ARTICLE PREMIER
Compl éter I’ dlinéa 24 par la phrase suivante :

« Letransfert de compétence ne peut avoir lieu que dans I” hypothése ou les assembl ées générales ne
peuvent pas se tenir, méme par |’ usage des outils informatiques. »

EXPOSE SOMMAIRE

Toutes les possibilités matérielles doivent étre étudiées avant d' envisager le transfert de compétence
aux organes dirigeants.
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